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5.2. Appel d’offres sur invitation 
Procédé par lequel le Centre de services scolaire invite un nombre restreint de 
fournisseurs, de prestataires de services ou d’entrepreneurs à déposer leur 
soumission dans le cadre d’un projet d’acquisition de biens, de services ou de 
travaux de construction. 

5.3. Bien 
Tout meuble, appareillage, outillage et matériel de consommation. 

5.4. Commande 
Document dûment signé par une personne autorisée habilitant un fournisseur, un 
prestataire de services ou un entrepreneur à livrer de la marchandise, à fournir un 
service ou à réaliser des travaux de construction aux conditions préalablement 
convenues. 

5.5. Contrat à commande 
Contrat conclu avec un ou plusieurs fournisseurs lorsque des besoins sont 
récurrents et que la quantité de biens, le rythme ou la fréquence de leur acquisition 
sont incertains. 

5.6. Contrat à exécution sur demande 
Contrat conclu avec un ou plusieurs prestataires de services ou un ou plusieurs 
entrepreneurs lorsque des besoins sont récurrents et que le nombre de demandes, 
le rythme ou la fréquence de leur exécution sont incertains. 

5.7. Contrat d’approvisionnement 
Contrat d’achat ou de location de biens meubles, lesquels peuvent comporter des 
frais d’installation, de fonctionnement ou d’entretien des biens. 

5.8. Contrat de gré à gré 
Procédé par lequel le Centre de services scolaire octroie directement à un 
fournisseur, un prestataire de services ou un entrepreneur un contrat 
d’approvisionnement en biens, en services ou en travaux de construction, après 
qu’il ait soumis son (ses) prix et conditions du Centre de services scolaire. 
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5.9. Contrat de services 
Contrat de services de nature technique ou de services professionnels. 

5.10. Contrat de services de nature technique (voir Annexe – note 1) 
Contrat qui a pour objet la réalisation de travaux matériels nécessitant une large 
part d’exécution et d’applications techniques. 

5.11. Contrat de services professionnels (voir Annexe – note 2) 
Contrat qui a pour objet la réalisation d’un ouvrage intellectuel nécessitant 
majoritairement des travaux de conception, de création, de recherche et d’analyse 
ou celui réalisé par un professionnel dont la profession est soumise au Code des 
professions. 

5.12. Contrat de travaux de construction 
Contrat qui a pour objet la réalisation de travaux de construction visés par la Loi 
sur le bâtiment, soit l’ensemble des travaux de fonction, d’érection, de rénovation, 
de réparation, d’entretien, de modification ou de démolition d’un immeuble pour 
lesquels l’entrepreneur doit être titulaire de la licence requise en vertu du chapitre 
IV de cette loi. 

5.13. 
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5.17. Entrepreneur 
Personne physique ou morale qui fournit des services reliés au domaine de la 
construction 

5.18. Fournisseur 
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8.3. Toute acquisition du Centre de services scolaire sera effectuée suivant le mode 
d’approvisionnement prévu par la Loi sur les contrats des organismes publics et ses 
règlements ou, le cas échéant, suivant le mode d’acquisition prévu dans la présente 
politique avec l’objectif de générer le meilleur rapport qualité-prix. 

8.4. Le Centre de services scolaire, dans le cadre de ses processus d’acquisition, doit 
s’assurer que les entreprises avec lesquelles elle contracte font montre d’honnêteté 
et d’intégrité. 

8.5. Le Centre de services scolaire favorise les achats regroupés et respecte les règles 
d’acquisition du CAG (Centre d’acquisition gouvernemental) et des organismes 
voués à cet effet (Collecto, ITQ, etc.). 

8.6. Le Centre de services scolaire favorise le recours aux fournisseurs, aux prestataires 
de services et aux entrepreneurs de sa région chaque fois que la Loi sur les contrats 
des organismes publics et ses règlements le permettent, et ce, en autant qu’il y ait 
une concurrence suffisante dans la région pour le secteur visé par l’appel d’offres 
(voir Annexe – note 3). 

8.7. Le Centre de services scolaire favorise, autant que possible, la rotation entre les 
fournisseurs, prestataires de services ou entrepreneurs auxquels elle fait appel 
dans le cadre de ses processus d’acquisition. Pour favoriser l’atteinte de ce principe, 
le Centre de services scolaire met en place les mesures suivantes : 

8.7.1. Identifier et connaître les fournisseurs, prestataires de services et 
entrepreneurs potentiels situés dans la région du Centre de services 
scolaire et s’assurer d’une mise à jour périodique. 

8.7.2. 
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8.8.1. Recevoir et analyser les propositions des nouveaux fournisseurs, 
prestataires de services et entrepreneurs de la région du Centre de services 
scolaire. 

8.8.2. Lorsque possible et sauf circonstances particulières, inclure ces nouveaux 
fournisseurs, prestataires de services et entrepreneurs lors de prochains 
processus d’acquisition du Centre de services scolaire. 

8.9. Le Centre de services scolaire doit demander une garantie de soumission, une 
garantie d’exécution ou une garantie pour gages, matériaux et services lorsque la 
Loi sur les contrats des organismes publics le prévoit. Elle peut demander telles 
garanties dans tout autre processus d’acquisition. 

8.10. Le Centre de services scolaire demeure propriétaire de l’ensemble des biens acquis 
indépendamment de leur localisation dans les unités administratives et elle est la 
seule à bénéficier des services ou des travaux de construction qu’elle acquiert. 

9. Processus de présélection 

9.1. Avant un processus d’acquisition, le Centre de services scolaire peut, lorsqu’il y a 
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11.5.2. Les documents d’appel d’offres du Centre de services scolaire, ou les 
renseignements transmis aux fournisseurs lors de la demande directe de 
prix ou lors de l’octroi du contrat de gré à gré, doivent préciser que le Centre 
de services scolaire entend s’engager, au terme du processus, dans un tel 
contrat à commande. 

12. Contrat de services (voir Annexe – note 7) 

12.1. Contrat de services professionnels 

12.1.1. Appel d’offres public 

12.1.1.1. Le Centre de services scolaire doit recourir à la procédure d’appel 
d’offres public pour tous ses contrats de services dont le montant 
de la dépense est supérieur à 150 000 $. 

12.1.1.2. La procédure d’appel d’offres public est celle prévue par le 
Règlement sur les contrats de services des organismes publics. 

12.1.1.3. Lorsqu'aucun accord intergouvernemental n’est applicable au 
contrat visé par la procédure d’appel d’offres public, le Centre de 
services scolaire procède à un appel d’offres public régionalisé sauf 
si telle procédure ne permet pas d’obtenir une concurrence 
suffisante. 

12.1.1.4. Le Centre de services scolaire peut procéder à un appel d’offres 
public pour des  contrats dont le montant de la dépense est 
moindre. Le cas échéant, la procédure d'appel d’offres public 
applicable est celle prévue par le Règlement sur les contrats de 
services des organismes publics sous réserve des ajustements qui 
y sont permis. 

12.1.1.5. Si un ou des prestataires de services ont été qualifiés pour le service 
professionnel visé par l’appel d’offres, la procédure d’appel d’offres 
public doit en tenir compte. 
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13.5. Possibilité de contrat à exécution sur demande 
13.5.1. Quelle que soit la procédure d’approvisionnement choisie, le Centre de 

services scolaire peut signer un contrat à exécution sur demande avec 
l’entrepreneur retenu. 

13.5.2. Les documents d’appel d’offres du Centre de services scolaire ou les 
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23. Entrée en vigueur 

23.1. La présente politique annule et remplace toute autre politique ou règle antérieure 
portant sur le même sujet et entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil 
d’administration. 

23.2. En cas de divergence entre la présente politique et la Loi sur les contrats des 
organismes publics et ses règlements, cette loi et ces règlements ont préséance. 
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Annexe 1 

Notes 

1 
Par exemple, les contrats d’entretien ménager, de déneigement, les contrats d’entretien 
des espaces verts et les contrats de services alimentaires en services de garde. 

2 

Par exemple, les contrats pour les architectes, les ingénieurs ou les arpenteurs. 
Soulignons que pour les contrats de services juridiques, ceux-ci sont visés par une 
exception prévue dans le Règlement sur les contrats de services des organismes publics 
permettant leur négociation de gré à gré par le Centre de services scolaire. 

3 
La Loi sur les contrats des organismes publics ne définit pas le mot « région ». Le Centre 
de services scolaire définit cette notion de région par son territoire. 

4 
Il s’agira tant des prestataires de services de nature technique ou encore des prestataires 
de services professionnels, incluant les architectes et les ingénieurs. 

5 




